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G AZETTE » V ARSOVIE
DU SAMEDI 25. MARS 1758.

De Londres, le 24. F e w ie r .  verra bien tót une Efcadre de VaifTeaux
Cour a reęu quelques de- de guerre dans la M er Baltiąue, pour 

J ^  peches de Stade fur les ar- y  croifer la campagne prochaine.
rangemens , qui fe font dans L e  22. les Communes furent occu- 
1’ E le& orat de H annow e, pees a examiner une propofition, qui 
pour l ’ execution d’un pro- fut faite a la Cham bre d ’y  porter un 

jet , que le Prince Ferdinand  de Brun- Bill pour abreger le terme &  la du- 
fw ick  m edite contrę les Francois; 8c re'e des Parlements , en faifant des ele- 
le 20. il ,arriva un Courier de Stade, dtions gene'rales tous les ans ou tous 
qu.i a apporte des depechts irnportan- les trois a n s , au lieu de tous les 7 . 
tes a la Cour, 8c entre autres la nou- ans. M ais cette im portante matiere , 
ve lle , qu un Corps de Troupes Pruj]}- qui a ete dcmandee depuis bien des 
ennes avoit joint 1’Arm ee H annovri- annees a cor &  a cris par le Parti An- 
enne. Il paroit a prefent decide, q u ’ ti - M in ifteria l, aiant ete vivem ent de- 
il ne piaflera point de Troupes Britan- battue aftez longtem s , fu t rejute'e a 
niques en Allemagne cette an n ee, vu la pluralite de 190. voix contrę 7 4 - 
que la Cour eft , dit-on, afsuree d ’un Les Vaifteaux de Guerre &  ceuxde 
Corps, de 30000. hommes de Troupes la Com pagnie des Indes, que l ’on de- 
DanoiCcs, q u ’ Elle prend a fa folde , ltine pour V-Ajie, ont a bord un bon 
moyćnunnt un Subfide annuel ; m ais renfort de Troupes , quelques Inge'- 
1 on a fsure toujours, que la Cour en- nieurs fort-experts, des Canonniers, & c.



pour y  m em e  nos EtabUflemsns en 
bon etat.de defenfe. L e  nouveau N a -  
bolo de Bengale n"a voulu  etre couron- 
ne' que de la main du Colonel C live, 
ne voulant, d i f o i t - i l ,  etre confidere, 
que comme le Reprefentant &  1’ Allie' 
du R o i de la Grancie - Bretagne. Le 
G ran d - M o g o l, a d ’ailleurs , fuivant. 

quelques L.ettres, prom is aux A rg lo is  
tous les Privileges , qu ils pourroient 
defirer : Les affurant de plus, que, II 
les F ran ęois  entrcprennoient de les 
troubler, il leur e-nyerroit des Forces 
.fuffifantes pour fe m aintenir.

L ’A m iral Bofcaven  leva 1’ ancre le
15 . 8c fit voile jufqu ’ a Ste. Helene avec 
une partie de fa F lotte: favoir, 5. Vaif- 
feaux de Ligne , trois Fregates, &  2. 
B riilots. Les autres N a v ire s , dont 
cette F lo tte  fera com posee, fe trou- 
ven t k Plimoutb 3 o u ils joindront* F A - 
m iral, des q u 'il donnera le fignal de 
fon  arrive'e devant ce port.

O n travaille a Portsm outh  a pre'pa- 
rer une autrę F lo tte  nombreufe pour 
la M editeranee ■■ elle (era accompagne'e 
de plufieurs Batimens, qui auront a 
bord des Troupes avec un train d A r- 
tillerie .

On voit une lifte de nos forces nara- 
les, fuivant laquelle elles m ontent a 
156. Vaiffeaux de ligne, a n g .  Frega- 
res' depuis s2. ju fq u ’a 4 Canons, 8t a 
46. G alliotes a bom b es, Brulots , 
yachts 8cc., ce qui form ę un total de 
320. Navires, outre 26. autres, qui 
font fur les chantiers, d'ont 4. de 74. 
Canons, deux de 70, quatre de 64. fix 
de. 36, 8c dix dć 28. qui font deja tres 
avance's.

On a joint a cette lifte, celle des fór- 
ces navales de la France, qui confiftent 
fuivant le calcul qu ’on en fait, en 116 .

Vaiffeaux, favoir en 77. VaifTeaux de 
ligne, &  39. Fregates de 12. jufqn a 36. 
Canons. Suivant ce calcul, le nombre 
de nos N avires excedc celui’ des N avirts 
Franęois de 204. Sc nous leur ferons 
toujours fuperieurs de beaucoup, quand 
m em e les Ffpagnols fe joindroient a 
eux: ce q ifo n  ne croit cepcndant pas, 
puifąue les forces navales de cette  
demiere Puiftance ne font que de 
Yaifleaux de ligne, 26. Fregates depuis
16. jufqu’ a 36. Canons, 4. Paquebots 
de 16. 13. Chebeks de 24. quatre 
Galliotes a bombes de 12. &  quatre bru­
lots: en tout 103. navires.

F)e P a ris  3 le 26. F e u r ie r .
L e plan des operations etant acheve' 

tant pour le dedans que pour le dehors du 
Royaum e,on eft occupe au Departem ent 
de la guerre, d'en arranger Fexecution. 
Les ordres font donnes pour que 10. Ba- 
taillons &  2/. Efcadrons reviennent de 
1 Arm ee de M . Je Com te de Clermont, 
l is  feront emploie's dans les diiTerents 
Cam ps, qu ’ on va former. C ’eft a S. 
Omer , que les Gardes Fran ęoifes  fe 
rendront, Sc les Gardes SniJJes a A ir e .

On recommence a s’ entretenir co m ­
me en fćcret, d'uńe entreprife, q u i arti- 
reroit les regards de toute V F.uropc , Sc 
que Fon dit n ’avoir ete' diffcree que 
per la profonde Politique de plufieurs 
M iniftres, qui 11’ont point voulu s ’ em- 
barquer avant d’ avoir enchaine les Y en ts, 
Sc gagne la faveur de M a r s  Sc de 
Them'is. M ais bien des gens, qui ne 

pafTent pas pour les moins fenses, re- 
gardent tous ces heaux difcours,'<3c ce 
qui en fait 1’o b je t , comme le. R6more3 
que Ton voudroit attacher aux em bar- 
qucm ens Anglois  pour 1 ''Amert^ue. Une 
autre chofe, que Fon a moins de paine 
a croire, Sc qui pourroit faire le memc.



effe t, c ’ eft, que la Cour de M a dr id  3 m ents ayant pafse' le Wefer 8t mis par’ 
qui jurqu’ici eft reftee.neutre, va fe decla- ce m oyen les 1Franęois entre deux feux, 
rer contrę VAngleterre , dont Elle a ils avoient e'te' forces de m ettre bas les 
lie u  de fe plaindre a plufieurs egards: arm es, apres avoir eu quelque monde
D ’ailleurs Gibraltar3 cette famenfe tue.
Colonnne d ' Herc ule ufurpee par les Les Hannovriens doivent n’avoir eu
Anglois fur les Espagr.ols en 1 7 1 1 . en mor.ts Sc blefse's,qu’en-viron cent honi-
pourroit bien etre le m o tif de cette ru- mes.
pture. Cependant le Com te de Chabo, qui

Tl a tranfpire quelque cHofe des in- e'toit dans le Chateau avec 2. Bataillons,
trigues , quc certaines Puiflances ont obtint de pouvoir en fortir, parceque le
elfaye de pratiąuer a la Portes pour Prince de Brunfwśck ne jugea point a 
infpirer au Sułtan de Pom brage eon- propos d’em ployer plus de tem s a cette
tre la  RuJJie &. la Ctmr de plenne. expedition, &  parceque n’ayant point
M fis  il paroit,- que l on n a pas reufii de grolfe A rtillerie  il ne put leforcer.
a lui faire prendre le change , 8c que D ’autres Iettres venues de la m em e
ce Prince eft m ieux inftruit qu’on ne part,varient dans les circonftances de cet-
le  fuppofe. te expedition: elles bornent a 6co. hom-

L e  M arquis de Paulmy, qui avoit le mes les prifonniers qui ont ete faits fur 
D epartem ent de la Guerre,ayant deman- les Franęois ; m ais elles ajoutent, que 
de' au R o y  la demilfion de cet e m p lo i, le R egim ent des Gardes Lorraines a 
Sa Majefte' a bien voulu la lui accorder, ete' entierement defait, Sc que ceux de 
8c Elle a mis a la tete du M iniftere de la Clermont Sc de S. Germain ont extrem e- 
guerre le M arechal D uc de Belleisle; les m ent fouffert; fi ces derniers avis etoient
talents fuperLurs de M . le M arechal fondes, il faudroit qu’il y  eut eu bien au
font trop connus pour qu on ne eon- dela de 1500. homm es qui gardoient le
ęoive p o in t les plus juftes efperances du pont de Hoya. A u  refte com me tous les
choix que Sa M ajefte a fait de ce M i-  avis que l ’on recoit font pleins de con-
niftre. tradiftions, on ne peut en dem eler la-

De Hambourg le z. M ars.. , yerite 
Suivant les nouvelles venueesde la p a rt De Francfort le 7. M a rs.

des Hańovriens, les Franęois ont perdu On mande de Łippftadt en datte 
beaucoup de monde a Hoya lorsqu’ils ont du premier de ce m ois, que le  
ete obliges de fe retirer de ce pofte. Ces gros bagage de 1’ Arme'e Franęoife mar- 
nouvelles font monter a environ 1500. choit par Minden, Rińteln, Sc Hamelen,
hom m es les prifonniers (|ue l ’on a fait a 8c que M . le Com te de Clermont de- 
l ’attaque du pont qu’ils gardoient, outre voit prendre fon Quartier - (jenerał dans 
quelque A rtillerie que l ’on a p r ie , ainfi ce dernier endroit Sc y  raffembler 
que auantite de bagages 8c deproyifions. tbute fon Arm ee. On ajoute, q u ’i l  
Ces nouvelles portent de plus, que Pat- pourroit fe faire, .que toute P A rm e e're- 
taque du pont s’eft faite par 4. Re'gi- p fsat le Wefer p o u r ’ attendre avec 
ments 8c quelqueCava(erie aux ordres du d’autan t-p lus de furete les renforts 8c 
Prince Hereditaire de Brunswick: que les reerues qui lui wiennent, 8c dont le 
le feu fut pendant quelque tems fort v if  retardement a yraifem blablement oc- 
de part Sc d’autre; m ais que deux R e g i-  cafionne les m ouyem ents que k s  Trou--



pes de 'Fran ce  ont fak s, car il eft: cer- 
tain qu ’on ne peut les attribuer a 1’ 
A rm ee de Hannovre: puifque les Fran- 
cois ont fait m em e avant qu ’ ils eva- 
cuaflent Bremen, des difpofitionSj qui 
indiquoient qu ’ils avoient deflfein de 
faire dans leurs manosuvres des chan- 
gem ents confiderables; telles font par 
exem ple, le tranfport de leur bagage 
des Pays de Brunfwick 8c de Wolfenbut- 
le l, Sc le parti qu’ils ont pris avant 
l ’ evacuation de. Bremen de m ettre hors 
d ’ etat les fufils qui etoient dans l ’ar- 
fenal de Hannovre, &  d’emmener de 
cette V ille  leur grofte A rtillerie 8c leurs 
m u n itio n s; on ne peut au refte tarder 
d’etre inftruit au jufte, de 1’objet q u ’ 
ils  fe propofent.

On aflure, que les Pruffiens ont leve 
le blocus de Stralfund.

De Varfovie le 24 M ars.
Avant-hier, jour de la Ste. Cene, le 

R o y  lava les pieds de 12. pauvres viel- 
lards, dont l ’age aggre'ge m ontoit au 
dela de 1000. ans. S. A l. enfuite les 
fit  fervir dans les appartem ens Royaux.- 
lesO fficiers de laC ouron ne y  firent leurs 
fon£tions: ce qui edifioit d’ autant plus 
un chacun, en ce que notre A ugufte 
M onarque com me un vrai modele de 
P iete , y  affiftoit en perfonne.

L es D eputes de la part de la N o- 
blefle de Sam ogitie ont ete admis, ces 
jo u r s - .c i ,  a l ’Audience de' S. A l.; Ils 
ont porte' des plaintes fur quelques li- 
cences prifes par les Troupes Ruffie'n- 
n e s , en paffant fur leur T errito ire  
ainfi que fur celni de quelques Palati- 
nats voifins. Le R oi leur fit donner , 
par je Com te M ąfachow fki Grand Chan:

Foki le trotJiemeOrdinaire,que

celier de la Couronne, les plus fortes 
alfurances d’un prom pt dedom m age- 
m ent, en declarant, qu’ayant pre'vu que 
la marche des dittes Troupes par quel- 
ques Territoires de la Republique, nc 
pourroit s ’effe£tuer fans qu ’il fepaftat des 
irreg u larites, contrę Pintention de la 
Cour de Petersbourg 8c des Com man- 
dans de ces memes Troupes, S. A l. avoit 
reprefente a la d itte C o u r , q u ’elie fe 
fłatoit qu’on auroit pour cette R ep u- 
bliquc tous les egards dus a une N a -  
tion L ibrę (ŚN eutre,  8c q u ’en cette con- 
fideration Ton voudroit bien. faire re'- 
parer tous fis  exces qui pourroient y  
etre faits: furquoi laCour de Petersbourg 
repondit a la juftice des reprelcntations 
de S. A l. avec la plus vive ardeurA afTu- 
rant que tout feroit bonifie, 8c a cet ef- 
fet, Ton nomma des Com miffaires, lef- 
quels, conjointem ent avec ceux de la 
Re'publique, veilleroient avec foin a cc 
qu,ii ne fe fafle aucun tort dans fes T e r­
ritoires, e'valuant Jes pertes ou dom- 
mages recus, pour q u ’ils foient repares 
par un payement exa£b 8c e'quivalent.

Les lettres de D antzig annoncent, que 
les Troupes Ruffiennes, qui ont deja 
pafse la Y iftu le , y  fejourneroient , juf- 
qu ’a ce que les autres Corps qui font en- 
cor en arriere, les ayent joints. Elles 
occupent,en attendant, tout le Pays depuis 
E lbing jufqu’ a Thorn.

L ’ Envoye' de la Porte G ttom annc 
aura fa premiere Audience d’abord apres 
les fetes. Ce M iniftre occupe dans la 
ViIIe-neuve le Palais m euble du Com ­
te  Sapieha, &  recoit, felon les ufages 
recus par les deux Cours, tout ce qui 
eft neceflfaire tant pour fa perfonne 
que pour fa fuite.

lesGazsttes ł  HoJltnde &  autres ne nous font point par venues.



SUPPLEMENT a l a  GAZETTE d e  VARSOVIE.
d u  2 5 .  M a r s  1758 .

De yienne le 15- M ars. 
a appris, que 1’e'change des Prifonniers a com m enee a fc faire dans les 

Iieux, qui ont e'te' m arąues a cet elfet,
Suiyant de tres bons avis de Coppenhague, tous Ieś bruits ,qui ont 

couru & qui ont ete annonces dans quelques N ouvelles etrangeres au 
fujet des nouveaux engagemens du Dannemarck, font abfolument de'nue's 

de fondement: cette Couronne- perfifte dans la  ferme reTolution de garder exa£te- 
m ent la neutralite qu’e lle  a embraftee.

D ’ Utrecht le 26.. F e v rie r ..  Apres avoir rapporte dans Ies NóuveIIes pre'- 
cćdentes le precis du M em oire du Baron de Ponickau, contcnant les depofitions fur 
Tenleyement des papiers du Cabinet du R oi de Polo.gr.es on ne peut fe difpenfer de 
terminer cet extrait par le choix de quelques endroits rem arquables, puifque ce M e ­
moire y- occuper inceffament les deliberations de la D iete.

„  Si le M iniftre de Brandekourg prete a to rt a S. M- le R oi de Pologne, le 
, ,  deffein d’avoir voulu augm enter fon Arm ee jufqif’ a 30. m ille hom m es, pour jufti- 
, ,  fier les recrues force'es des Pruffiens en Saxe, il ayance fans fondement que les 
„  Troupes de cet E leftorat fontpaflees volontairem ent au feryice .de PruJJe, pour 
„  en inferer 1’obligation ou le Pais e'toit felon lui de reparer la perte des Corps qui 
s, en font defertez, par autant de nouvelles recrues, 8c par une fo m m e d e y i .  m ille 
„  825-ecus, qu’il a mauvaife grace de traiter de bagatelle. „  C ’eft cette feconde 
propofition 8c fa consequence, que M r. de Ponickau attaque dans la fuite du M e ­
moire.

„  En effet, dit-il, ce n’eft pas le Pais, m ais ce font les memes Re'gimens qui 
, ,  ont capitule fous le Lilienjlein. Ił n’y  a donc aucune ombre de droit a youloir en 
„  rcndre le pais refponfable, puifque les Pruffiens ont confifque tous lcs Biensqui lc 
„  font trouyes appartenir aux Troupes e'vadees: M ais il eft m anifeftem ent faux, quc 
, ,  l ’Arm ee Saxonne,. prifonniere de guerre, foit entre'e volonta:rement. au feryice de 
, ,  PruJJe, &  c ’eft la une des fifdions les plus hardies qu ’on ait jamais ófe m  ettre fous 
, ,  les yeux du Public 8c qui repugne a la propre convi£ł;ion, en niant des faits 
„  dont il y  a tant d e m illie rsd e  tem oins oculaires. L e  M em oire P ru ffie n  fe con- 
,» tredit lui-meme fu rce  point. D ’abord ce n’ etoient que la plupart des Regim ens 
„ 1 Saxons qui s’£toient engagez yolontairem ent au feryice de PruJJe, &  il doit ce- 
„  pendant paffer pour faux, qu ’on les y  ait forcęz. Pour s’en former une ide'e jufte, 
„  on n ’a qu ’a lire la Capitulation m em e, 8c les reponfes du R o i de PruJJe a fes 
,t, articles.

„  L ’Arme'e Saxonne y  de'clare, qu’elle fe rend prifonniere de guerre; m ais 
5, qu’elle ne peut renoncer a fon ferment envers fon Souve'rain. L e  R oi de PruJJe y  
,, repond:. JJJue Ji le Roi de Pologne veut lu i donner Jon Armee, elle n 'a pas besoin 
,3 d’etreprifonniere de guerre. O r, c ’eft precifem cnt ce que S. M . Pol. avoitrefuse 
,■> de faire. D e l ’ąveu meme de S. M . Prujp. 1’Arm ee Saxonne ne poQvoit etre co iv  
,,  fidere'e que comme prifonniere de guerre. C et aveu eft re'pete dans l ’Art: II. de 
, ,  la Convention de N eutralite pour la fortereffe de Kbnigjlem . Ne'anmoins par ł ’ 
„  Art: 8. de la C apitulation de U lien jlein , i ’Arm ee Saxonne aiant dętnandć cn eon-
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feauence, qu’on ne forcat aucuns Bas-Offićiers ni foldats a prendre fe m c e  m algrć 
”  eux ii fut repondu fimplement: Q u c c'etoit, de-quoi perfonne ne de-uoit s'embaraf- 
”  Cer i  i ś W i ł  fu Ł o ir tu fo n  ne contr aindroit aucun General a-fervir. N ’etoit-ce pas 

d ire q u e le s  Bas-Officiers &  foldats y,feroient forcez, m algre ia condition pofce 
”  pour bafc du i .  A r t?  C om m en f nier l ’exe'cutión d’ un deffiem annonce d'avance,
”  m aintenant que tant de m illiers de perfonnes peuvent attefter les moyens extraor- 
J  dinaires qu’on. a ernployez pour forcer ces Troupes au parjure > Les droits de la
1  guerre n’autorife.nt point de telles violences. „  _ _ „ , „

S’ il y  a eu 2 ou 3. Regim ens Saxons qui aient prete lerment ianś con- 
,3 tra in te ’aux P ru flien s ',ils  y  ont ete  feduits par les. fauffes afsurances qu’on leur 

avoit donnees, que leurs O fficiers ćtoient deja entrez au fem ce de m # ;  mais' 
ils ont fait e c l a t e r  l e u r  m econtentem ent des-qu’ ils ont reconnu 1’artifice. Les 2.

”,  tiers- de ces Troupes fe font echapees dans leur premiere m arche, &  elles n’o n t 
’  pas cherche a s’ engager dans un autre fem ce. Le Roi de Pruffe ffiaiant eu aucun 

droit de les prendre au ficn, le  nom de defcrteurs ne leur convient point. Ils cef- 
”  foient m em e d’etre prifonniers de guerre, des lors qu’on ne les traito it pas com- 
”  m e teis, fuivant la Capitulation. L eu rs efforts p ou rfe  remettre en liberte n’au- 
”  tórifoient point le R o i de Pruffe a exiger du Pais les recrues neceffiaires pourrem -.
’ ’  placer ces m em es Regim ens, qui ne lui appurtenoient pas.

L e reproche qu ’on fait dans le M em oire Pruflien aux Generaux &  O fficiers 
, Saxons, d’avoir manque a leur parole, tom be de foi meme par 1 infraEhondcda 

Capitulation M r. dePonickau fait roir* que fans n en  foum ir pour leur fubli- 
ftance, o n ie ś  a encore releguez dans 4 - >Villes ou> ils ne pouvoient tromre* que plus 
difficilem ent les m oyens de fubfifter. Paffiant enfuite aux Contributions de fourage 
Sc d’argent exige«s de la ^ xe,M r.P o h ickau  refute en detali les raifons qui fe tróuvent 
a llegu tes dans le M em oire Pruflien, pour juftifier ees vexations, ou pour. les faire
paroitre moins exorbitantes. r .

' . C ’eft bicn a tort, d it-il, qu’on pretend im puter a faute aux -Etats, fi les
f u j e t s  o n t  ete-foulez par rapport aux V oitures, a caufe que la repartition leur en 

”  avoit ete laiffee. En effet, quand, les Prufliens ont fouvent exige d’un Cercie o u  . 
** d’ un Baillage,un plus grand nombre de chevaux &  de chariots qu ’il ne s’y en trou- 
”  voit ou que fo n  demandoit q u ’ ils fuffient fournis en moins de tems qu il n eto it 
”  poffible cle- le faire, dernuoi ftrvoit alors ia repartition des Etats ? M r, de Pomckau 
en rapporte plufieurs-exem ples d’ancicnne datte, Sc la promeffie -de payer la grandę 
livraifon de fourage faite en 1756, m ontant a la vałeur -dc 5°o mille- ecus, fuivant le 
calcul f e *  Prufliens, eft, d it-il, une trifte confolation pour les pauvres payfans rui- 
i-ez tan t, qu’on. ne 1’e ffe a u e  pas: M ais pour foutem r, com m e fait lc M im ttre de 
Krandebourg, qu’outre cette. premiere livraifon, on ffiauroit rien exige de. plus, ń  
fańt ajoute-Cil, que ce,M iniftre ignore abfolum ent tout ce qui-s’eft pą(ie en Saxe 
depuis le mois de Juillet de 1’annee derniere. M r. de Ponickau prouve le contraire 
par 8 Ordonances Prufliennes jointes a fon M em oire. L ’addition donnę,’ 140 m il- 
\& 6 w  &  un cinquieme de quintaux de foinj 7 7 1 . m ille 632 bottes de paille; 160
m ille  64. Boifieaux d’avoinc; 28 m ille 5 24 Boifleaux de froment; 25 m ille s66 Boit- 
feaux d’orge; fans com pter une quantite confiderable de pain, de farmę, &  d autres 
chofes. Q u ’on juge de cc qui peut etre refte au Laboureur, pour enfemencer fes T er- 
res, &  pour. fa propre fubfiftance, apres des livraifons fien orm es! Les differentes 
marches des Troupes,les Exe'cutions m ilitaires fi m ultipliees, ont cau sed ’autres traix 
;nunenfeSi.,Dans.auęlques .endroitSr On a enleve de force le betail, tolere-les.plus ru- 
d, 1 ex ftions des Officiers Sc des foldats; Scpiile jufquesfous les y ę u x d e S . M . P r.


